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C.P.N.E FICHE D’IDENTITE
 COMMISSIONS PARITAIRES NATIONALES DE L'EMPLOI CONJOINTES CQP N° 048 – 2004 11 30

DU BATIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS 
 

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
 

« AGENT TECHNIQUE DE MONTAGE EN INSTRUMENTATION » 
 

Date de Réception de la demande : Octobre 2004

Groupe Technique Paritaire du : 26 Octobre 2004

Créé par les CPNE du : 30 Novembre 2004

Numéro Répertoire CQP N° 048 – 2004 11 30

Date d’échéance : 31 Décembre 2012

 

Demandeur : F.N.T.P. – Fédération Nationale des Travaux Publics 

Responsable  SERCE (Syndicat des Entreprises de Génie Electrique) 

Adresse : 
 : 

Fax : 

28 rue Bayard – 75008 PARIS 
01 47 20 42 30 
01 47 23 53 49 

 

Secteur d’activités TRAVAUX PUBLICS 
 

Description sommaire de l’emploi :  
Sous la responsabilité d’un agent de maîtrise ou d’un responsable de travaux, l’agent technique de 
montage en instrumentation intervient dans tous les domaines où circulent des fluides. 

 Il effectue, en assurant sa sécurité et celle de son environnement direct, les opérations suivantes :  
 Interprétation des plans d’une partie d’installation, des schémas de montage d’un instrument de 

mesure. 
 Traçage, conception et pose des supports 
 Façonnage et pose des tuyauteries acier, inox ou cuivre de 2 pouces maximum. 
 Pose et fixation de petit appareillage par colliers ou soudure. 
 Vérification de la qualité du travail ( serrage, étanchéité, pose ). 
 Il organise son poste de travail. 
 Il communique et rend compte de son travail. 

 

Dénomination de la Qualification Agent Technique de Montage en 
Instrumentation 

 

Classement de la Qualification Niveau III – position 1 – coëfficient 150 CCN des ouvriers 
des Travaux Publics 

 
 

http://www.metiers-btp.fr/reperes/diplomes-titres-et-certificats/Pages/diplomes-titres-et-certificats.aspx
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Modalités d’Evaluation du « C.Q.P. AGENT TECHNIQUE DE MONTAGE EN INSTRUMENTATION  
QUALITE DU DOSSIER SUR LE PLAN REDACTIONNEL  note  /4 A B C D 
Présentation     
 - mise en page     
 - lisibilité du document (sommaire, titres et sous titres, schémas)      
Qualité de l’expression     
- orthographe, grammaire     
- construction des phrases     
- richesse du vocabulaire     

 
QUALITE DU DOSSIER SUR LE PLAN TECHNIQUE note /6 A B C D
Plan, organisation générale, articulations, structuration de l’étude     
Précision du vocabulaire technique     
Investissement personnel (degré d’approfondissement)     
Lisibilité, utilisation pertinente des schémas et annexes     

 
MAITRISE DES TECHNIQUES DE COMMUNICATION ORALE note /4 A B C D 
Qualité de l’expression (vocabulaire, syntaxe)     
Clarté de l’élocution     
Utilisation des documents     
Distance par rapport aux documents     
Capacité à susciter l’intérêt     
          - force de conviction     
          - rapport à l’auditoire     
          - conduite de l’exposé et enchaînement des idées     

 
CONTENU TECHNIQUE DE L’EXPOSE note  /6 A B C D NE 
Interprétation des plans d’installation du site (doc., schémas)      
Pertinence des moyens mis en œuvre (conformité, contrôle, sécurité)      
Analyse de l’appareillage spécifique      
Clarté et précision des explications      
Pertinence des documents présentés      
Pertinence de la synthèse, conclusion technique, bilan personnel      

 
TOTAL ORAL:      /20 

A : très satisfaisant          B : satisfaisant          C : convenable          D : insuffisant          NE : non évalué 
 

ENTRETIEN AVEC LE JURY - Durée 20 minutes note /20 
 

QUESTIONS POSEES A B C D 
     
     
     
     
     

 
SYNTHESE A B C D 

Adéquation entre les réponses du candidat aux questions et son mémoire     
Degré d’approfondissement     
Ouverture, aptitude à prendre du recul par rapport au sujet traité     
Aptitude à s’intéresser à l’environnement industriel     
Aptitude à organiser et structurer les réponses aux questions posées     

 
Récapitulation :   Présentation orale (dossier et soutenance) :   /20   
    Interrogation orale :     /20    

TOTAL EVALUATION:     /20 
Le candidat est admis a la qualification s’il obtient 10 au moins a chacune des 2 parties de l’évaluation  

 


